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I. PRESENTATION 
 

(Association pour le Développement de la Thérapie Familiale Analytique) propose, en 

formation à la Thérapie Familiale Psychanalytique, des Modules de formation sur des thèmes 
ciblés : 

Pratique institutionnelle et accueil des familles ; 

Conduire un entretien familial ; 

Famille, institution et traumatisme ; 

Les  ; 

Enjeux du « familial  

 ; 

Perte, séparation et travail du deuil dans la famille ; 

Inceste et incestuel dans la famille ; 

 ; 

La dramathérapie ; 

Effets, accueil et traitement des violences familiales dans les interstices institutionnels ; 

famille ; 

 

 :  

  ; 

 
patients, résidents, usagers, clients, accueillis en institution ou en pratique libérale ; 

 de proposer des apports théoriques et un soutien à la réflexion clinique adaptés à ces 
professionnels dans leur pluridisciplinarité. 

 

des interventions « sur mesure » en institution. Des devis sont 
proposés sur la base des modules présentés dans ce catalogue, ou en fonction 
des charges .  
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II. MODULES DE FORMATION 

1. Pratique institutionnelle et accueil des familles 
Nicole Taliana 
 

2. Conduire un entretien familial  
Cristelle Lebon 
 

3. Famille, institution et traumatisme  
Cristelle Lebon 
 

4.  ? 
Patricia Lachaud 
 

5. Enjeux du « familial - module à médiation artistique cinéma 
(Niveau : Perfectionnement) 
Cristelle Lebon 
 

6.  
Cristelle Lebon  
 

7. Perte, séparation et travail du deuil dans la famille 
Cristelle Lebon  
 

8. Inceste et incestuel dans la famille  
Cristelle Lebon  
 

9.  : méthodologie 
formes de symbolisation primaire  
(Niveau : Perfectionnement) 
Cristelle Lebon 
 

10. Le drame familial : vécus et élaborés dans le jeu théâtral 
Tamar Brown et Georges Condault 
 

11. Effets, accueil et traitement des violences familiales dans les interstices institutionnels  
Sandrine Januario 
 

12.  
(Niveau : Perfectionnement) 
Patricia Lachaud et Patricia Ouradou 
 



 Modules de formation ADTFA 
MàJ : novembre 2025

16 

Module 12 : 
effets du couple sur la famille 

Public concerné et prérequis : 

formation préalable et du parcours. Connaissances requises en psychologie et psychopathologie 
psychanalytique. 

Argumentaire :  

 

positions narcissiques, 
pathogènes, dans le couple et leurs effets sur les liens familiaux. 

-
transfert. 

Objectifs :  
Approfondir la connaissance de la construction du lien de couple ; 

 ; 
 ; 

 

Thèmes abordés : 
  ; 

 : pacte dénégatif, position narcissique ; 
 : les alliances inconscientes, le générationnel et le transgénérationnel ; 

Le couple en crise : désillusion, retour du refoulé, scène de ménage ; 
La thérapie psychanalytique de couple : le cadre, le transfert et le contre-transfert. 

Modalités Pédagogiques : 
 Module de perfectionnement ; Travail en petit groupe (de 6 à 10 participants maximum) ; 
 Apports théoriques grâce à des articles scientifiques ; 
 Exposés théoriques illustrés de matériel clinique ;  
 Méthode expositive, interrogative et active ; 
 Echanges. Documents vidéo. 

 
Etudes de cas pratiques cliniques tout au long du parcours afin de valider les acquis ; 

 Pré et post test portant sur les thèmes abordés ; 
 Questionnaire de satisfaction. 

Intervenantes : Patricia LACHAUD (Psychologue clinicienne, Thérapeute familiale) 
Patricia OURADOU (Psychanalyste, Thérapeute familiale) 

Dates :  Lundi 8 et mardi 9 juin 2026 
Durée :  12 heures (2 x 6 heures) 
Lieu :   MARSEILLE  siège ADTFA 
Coût :  Financement Individuel     360  

Financement Formation Professionnelle Continue :  480  
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III. CALENDRIER 2026 
(Date limite  : un mois avant la formation) 

Module 2 : Conduire un entretien familial 
négatif 
DATE : 16-17/04/2026 
LIEU : AVIGNON 

Module 5 : Enjeux du « familial - module à médiation artistique 
cinéma 
DATE : 2-3-4/06/2026 
LIEU : LYON 

Module 12 
couple sur la famille 
DATE : 8-9/06/2026 
LIEU : MARSEILLE 

Module 4 :  ? 
DATE : 6-7/07/2026 
LIEU : MARSEILLE 

Module 9  
16-17/04/2026 

DATE : 2-3-4/07/2026 
LIEU : LYON 

Module 1 : Pratique institutionnelle et accueil des familles 
DATE : 19-20/11/2026 
LIEU : MARSEILLE 

Module 8 : Inceste et incestuel dans la famille  
DATE : 19-20-23/11/2026 
LIEU : LYON 

Module 11 : Effets, accueil et traitement des violences familiales dans les interstices 
institutionnels  
DATE : 25-26/11/2026 
LIEU : MARSEILLE 
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IV.  
Formulaire à imprimer, remplir et renvoyer, daté et signé  

(Date limite  : un mois avant la formation) 

Intitulé exact du module de formation (+ dates si précisées dans la brochure) : 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 
L'ADTFA étudie les besoins et propose une adaptation de ses moyens suivant la typologie du handicap. 
Référent handicap : Karine NEGRO-TARANTOLA 
Êtes-vous en situation de handicap ? :   
Avez-vous des besoins de compensation pédagogique ou matérielle ? :  

Participant(e) : 

NOM, Prénom :  Diplômes :  
Adresse personnelle :   Psychologue 
CP : Ville :  Médecin psychiatre 
Téléphone :   Autre (à préciser) 
E-mail :   

Structure (Institution, Entreprise, Association, etc.) : 

Raison Sociale ... 
Adresse . 
CP   
Téléphone  
E-mail  
Nom du Responsable de la formation continue .. 
Nom du Signataire (si Convention) .. .  

Financement (cocher le financement envisagé) : 

 (Convention de formation envoyée - e de la formation) * 

 (paiement ) 
Ci-joint mon règlement par :  

Chèque bancaire : ADTFA, 39 rue Paradis 13001 Marseille ou virement* 
Virement bancaire : IBAN FR76 1460 7000 5346 8136 4550 128* 

Date et Signature : 
Nom, (Cachet si financement structure / OPCO) 

 
 
 

*Pour toute annulation à moins de quinze jours, la formation sera due ; pour toute annulation à moins de trente jours, la 
formation sera due pour moitié.
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